
Commission Nationale du Débat Public

SEANCE DU 6 FEVRIER 2013

DECISION N° 2013 / 10 / LNOBPL / 1

PROJET DE LIAISONS NOUVELLES
OUEST BRETAGNE-PAYS DE LA LOIRE

La Commission nationale du débat public,

• vu la Convention d'Aarhus du 25 juin 1998 sur l'accès à l'information, la participation du public au
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, approuvée par la loi
n° 2002-285 du 28 février 2002,

• vu les directives du Parlement et du Conseil 2003/4/CE du 28 janvier 2003 et 2003/35/CE du 26 mai
2003,

• vu le code de l'environnement en ses articles L. 121-1 et suivants,
• vu la lettre de saisine du directeur général délégué de Réseau Ferré de France (RPF) en date du 12

décembre 2012, reçue le 13 décembre 2012, et le dossier joint relatif aux liaisons nouvelles Ouest
Bretagne-Pays de la Loire,

• vu la lettre en date du 5 février 2013 du directeur général adjoint de Réseau Ferré de France (RPF)
sollicitant de la Commission la suspension de l'examen du dossier de saisine dans l'attente des
nouvelles orientations de la politique nationale des transports,

• après en avoir délibéré,

• considérant que conformément à l'article L.121-9 II du code de l'environnement, la Commission
nationale se prononce dans un délai de deux mois sur la suite à réserver à une saisine et qu'en
l'absence de décision explicite à l'issue de ce délai la Commission est réputée avoir renoncé à
organiser un débat public,

• considérant que le projet de lignes nouvelles Ouest Bretagne — Pays de la Loire était inscrit au projet
de schéma National des Infrastructures de Transport (SNIT octobre 2011),

• considérant que la Commission Mobilité 21, mise en place le 17 octobre 2012 par le ministre chargé
des transports et chargée de procéder à l'évaluation du schéma, remettra ses conclusions cet été, ce
qui peut être de nature à modifier le dossier de saisine,

• considérant que la demande de suspension doit être regardée comme un retrait de la saisine,

DÉCIDE :

Article unique :

La Commission prend acte du retrait de la saisine en l'état.

Le Président

Philippe DESLANDES


